
REPUBLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

Le Président de la RéPublique,
Chef de l'Etat,
Chef du Gouvernement.

DECRET No 2006-678 DU 04 DECEI"IBRE 2006

Chargeant Monsieur Théophile MONTCHO,

MiniJtre de la Culture, de la Jeunesse, des Sports

et Loisirs de llntérim de Monsieur locelyn

DEGBEY, Ministre des Mines, de l'Energie et de

l'Eau pour compter du 26 novembre 2006'

AÊicle 1.' : Pour compter du 26 novembre 2006, Monsieur Théophile

-oNTcHo, 

Ministre de la culture' de la Jeunesse, des spofts et

Loirio àrt'chargé de t'intérim de Monsieur Jocelyn DEGBEY, Ministre des

Mines, de l'Energie et de l'Eau, absent du territoire national'

Fait à Cotonou le

fécerurc 
zoo6

iY

AMPLIATIONS:PR4-AN4-CS2-HCJ01-CES2-HAAC2-MMEE4-SGG-
MSF-6 - AITRES MINISTERES 22 - DEPARTEMENTS 6 - lo 1

Article 2 : Le présent Décret sera publlé au Journal Officiel'

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT.

vULaLoiN.go-032du11décembrelgg0portantConstitutiondela
RéPublique du Bénin ;

vu La Proclamation le 29 mars 2006 par la cour constitutionnelle des résultats

définitifs de lélection présidentielle du 19 mars 2006 ;

vu Le Décret N.2006-613 du 19 novembre 2006 poftant composition du

Gouvernement ;

DECRETE :


